
Konkurse Faillites Fallimenti
No 227 Freitag, 22.11.2002 120. Jahrgang

1. Débitrice: Hycsos SA, avenue de Tivoli 3, 1700 Fribourg
2. Déclaration de faillite: 02.09.2002
3. Suspension de faillite: 08.11.2002
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 02.12.2002
5. Avance de frais: CHF 5’000

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

6. Remarques: Toutes applications techniques, économiques,
financières, industrielles et commerciales, notamment au
service d’activités et d’entreprises nationales ou internatio-
nales, importation, exportation, achat et, d’une manière
générale, le commerce de matières premières et de mar-
chandises de toutes sortes.

Office cantonal des faillites Fribourg
1701 Fribourg

(00737346)                        


